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(54) SYSTÈME FLUIDIQUE COMPRENANT UN COMPOSANT FLUIDIQUE ET UN DISPOSITIF 
INSTRUMENTÉ ADAPTÉ SUR LEDIT COMPOSANT

(57) L’invention concerne un système fluidique com-
prenant un composant fluidique (4, 7) dans lequel est
réalisé un circuit fluidique qui comporte au moins une
première ouverture et une deuxième ouverture débou-
chant sur deux zones distinctes du composant, et un dis-
positif instrumenté adapté sur ledit composant fluidique,
ledit dispositif instrumenté comportant :
- Un premier élément (10) fixé audit composant fluidique
pour fermer ladite première ouverture et un deuxième

élément (11) fixé audit composant fluidique pour fermer
ladite deuxième ouverture,
- Une partie déformable (12) reliant le premier élément
(10) au deuxième élément (11),
- Le premier élément et/ou le deuxième élément étant
instrumenté avec au moins un actionneur et/ou un effec-
teur agencé pour interagir avec un volume interne du
circuit fluidique.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un système
fluidique qui comporte un composant fluidique et un dis-
positif instrumenté adapté sur ledit composant fluidique
pour interagir avec le volume interne du circuit fluidique.

Etat de la technique

[0002] Dans le domaine des dispositifs fluidiques em-
ployés dans des applications biologiques, on cherche à
mesurer certaines caractéristiques d’un fluide présent
dans le dispositif. On utilise ainsi des capteurs d’impé-
dance, des capteurs électrochimiques, thermiques, ou
basés sur le principe de la tomographie.
[0003] Ces capteurs ou transducteurs peuvent par
exemple comporter deux électrodes, qu’il est nécessaire
d’intégrer au composant fluidique pour effectuer les me-
sures.
[0004] Il est connu d’intégrer les électrodes dans des
couches du composant fluidique permettant ainsi de
fonctionnaliser le composant.
[0005] Cependant, cette architecture nécessite de fa-
briquer des composants dédiés, ce qui n’est pas optimal
en termes de coût et de modularité. Il est également pos-
sible d’utiliser des dispositifs externes au composant
mais ceux-ci ne disposent souvent pas d’une architecture
adaptée au composant fluidique, rendant la prise de me-
sures peu pratique.
[0006] La demande de brevet US2020/216789A1 dé-
crit un plateau de culture de cellules qui comporte plu-
sieurs cavités de culture, et un dispositif adaptable sur
le plateau pour compartimenter les cavités.
[0007] Le but de l’invention est de proposer un système
fluidique qui comporte un composant fluidique sur lequel
peut être facilement adapté un dispositif instrumenté ca-
pable d’interagir avec le volume interne du composant,
ce système étant facile à fabriquer, d’un coût modéré et
d’usage aisé.

Exposé de l’invention

[0008] Ce but est atteint par un système fluidique com-
prenant un composant fluidique dans lequel est réalisé
un circuit fluidique qui comporte au moins une première
ouverture et une deuxième ouverture débouchant sur
deux zones distinctes du composant, et un dispositif ins-
trumenté adapté sur ledit composant fluidique, ledit dis-
positif instrumenté comportant :

- Un premier élément fixé audit composant fluidique
pour fermer ladite première ouverture et un deuxiè-
me élément fixé audit composant fluidique pour fer-
mer ladite deuxième ouverture,

- Une partie déformable reliant le premier élément au
deuxième élément,

- Le premier élément et/ou le deuxième élément étant
instrumenté avec au moins un actionneur et/ou un
effecteur agencé pour interagir avec un volume in-
terne du circuit fluidique.

[0009] Selon une particularité, chaque actionneur ou
effecteur comporte au moins un organe fonctionnel choisi
parmi une électrode, une diode électroluminescente, un
capteur optique, une résistance électrique, une thermis-
tance.
[0010] Selon une autre particularité, l’organe fonction-
nel de type électrode est réalisé sous la forme d’une en-
cre conductrice.
[0011] Selon une autre particularité, le système com-
porte un point de connexion électrique et un conducteur
électrique distincts, reliant ledit point de connexion élec-
trique à chaque organe fonctionnel de l’actionneur ou de
l’effecteur.
[0012] Selon une autre particularité, chaque conduc-
teur électrique et chaque point de connexion électrique
sont réalisés sous la forme d’une encre conductrice.
[0013] Selon une réalisation particulière, le dispositif
instrumenté comporte au moins un substrat souple,
semi-rigide ou articulé de forme allongée, portant ledit
premier élément à une première extrémité et ledit deuxiè-
me élément à une deuxième extrémité.
[0014] Selon une particularité, le premier élément et le
deuxième élément sont réalisés dans un matériau con-
formable, pour s’adapter à la forme du composant fluidi-
que au niveau de ses deux zones.
[0015] Selon une autre particularité, la partie déforma-
ble est réalisée sous la forme d’au moins une bande de
matière reliant le premier élément au deuxième élément.
[0016] Selon une réalisation particulière, le substrat
comportant le premier élément, le deuxième élément et
la partie déformable est réalisé en une seule pièce, sous
la forme d’une bande de matière plastique souple.
[0017] Selon une particularité, la bande est réalisée
dans un matériau choisi parmi le PET, PEN, Kapton, si-
licone, film polymère, papier et tissu.
[0018] Selon une autre réalisation particulière, le subs-
trat comportant le premier élément (10), le deuxième élé-
ment et la partie déformable comporte deux bandes flexi-
bles/souples, semi-rigides ou articulées, accolées entre
elles par une partie commune et formant deux brins por-
tant chacun, respectivement, à leur extrémité libre, le pre-
mier élément et le deuxième élément.
[0019] Selon une particularité, chaque bande est réa-
lisée dans un matériau choisi parmi le PET, PEN, Kapton,
silicone, film polymère, papier et tissu.
[0020] Selon une autre particularité, le composant flui-
dique présente une forme de pavé droit et en ce que la
première ouverture et la deuxième ouverture débouchent
sur deux faces opposées.
[0021] Selon une réalisation particulière :

- Le composant fluidique comporte deux couches su-
perposées, une première couche et une deuxième
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couche, ledit circuit fluidique comportant une cavité
traversante à travers les deux couches, qui commu-
nique d’une part avec la première ouverture et
d’autre part avec la deuxième ouverture,

- Le dispositif instrumenté comporte une extension re-
liée à son deuxième élément via une deuxième partie
déformable, ladite extension étant agencée entre les
deux couches du composant pour former une mem-
brane séparant ladite cavité en deux espaces dis-
tincts.

Brève description des figures

[0022] D’autres caractéristiques et avantages vont ap-
paraître dans la description détaillée qui suit faite en re-
gard des dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente un composant fluidique du
système fluidique de l’invention ;

- Les figures 2A et 2B représentent, respectivement
en vue de dessus et en vue de perspective, une pre-
mière variante de réalisation du dispositif instrumen-
té employé dans le système fluidique de l’invention ;

- Les figures 3A et 3B représentent un premier mode
de réalisation du système fluidique de l’invention,
doté d’un dispositif instrumenté tel que représenté
sur les figures 2A et 2B, adapté sur le composant
fluidique de la figure 1 ;

- Les figures 4A et 4B représentent, respectivement
en vue de dessus et en vue de perspective, une
deuxième variante de réalisation du dispositif instru-
menté employé dans le système fluidique de
l’invention ;

- Les figures 5A et 5B représentent un deuxième mo-
de de réalisation du système fluidique de l’invention,
doté d’un dispositif instrumenté tel que représenté
sur les figures 4A et 4B, adapté sur le composant
fluidique de la figure 1 ;

- La figure 6 montre une variante de réalisation du
système fluidique de l’invention ;

- La figure 7 représente une variante de réalisation
d’un composant fluidique employé dans le système
fluidique de l’invention ;

- La figure 8 représente une autre variante de réalisa-
tion d’un dispositif instrumenté employé dans le sys-
tème fluidique de l’invention ;

- La figure 9 représente une autre variante de réalisa-
tion du système fluidique de l’invention, réalisée à
partir du composant fluidique de la figure 7 et du
dispositif instrumenté de la figure 8 ;

- La figure 10 représente une variante de réalisation
du système fluidique de la figure 9 ;

- La figure 11 illustre une variante de réalisation du
dispositif instrumenté employé dans le système flui-
dique de l’invention ;

- La figure 12 représente plusieurs variantes de réa-
lisation d’un élément instrumenté employé dans le
dispositif instrumenté du système fluidique de

l’invention ;
- La figure 13 représente une variante de réalisation

du dispositif instrumenté employé dans le système
fluidique de l’invention ;

- Les figures 14A et 14B représentent respectivement
une variante de réalisation du composant fluidique
du système fluidique de l’invention et une variante
de réalisation du dispositif instrumenté employé pour
s’adapter sur ce composant fluidique ;

- La figure 15 illustre un principe de fabrication du dis-
positif instrumenté employé dans le système fluidi-
que de l’invention ;

Description détaillée d’au moins un mode de réali-
sation

[0023] L’invention concerne un système fluidique qui
comporte un composant fluidique et un dispositif instru-
menté 1 défini ci-après.
[0024] Le dispositif instrumenté 1 est destiné à venir
s’adapter sur le composant fluidique 4.
[0025] En référence à la figure 1, le composant fluidi-
que 4 comporte un substrat dans lequel est réalisé un
circuit fluidique. Ce circuit fluidique peut être plus ou
moins complexe.
[0026] De manière non limitative, le substrat du com-
posant fluidique 4 peut se présenter sous la forme d’une
brique ou d’une carte, présentant au moins deux faces
opposées, avantageusement parallèles entre elles, dites
face supérieure 40 et face inférieure 41 et une paroi dite
latérale 42 agencée entre les deux faces. De manière
non limitative, sa base peut être en forme de rectangle
ou de disque. Le substrat peut bien entendu présenter
toute autre forme.
[0027] Son circuit fluidique peut comporter une cavité
43, par exemple destinée à être remplie d’un fluide 46.
A titre d’exemple, le fluide peut être un liquide, un gaz
ou un gel ou un mélange de plusieurs fluides. La cavité
43 pourrait être également placée sous vide.
[0028] La cavité 43 peut être traversante et déboucher
par une première ouverture 430 sur sa face inférieure et
par une deuxième ouverture 431 sur sa face supérieure.
[0029] Le circuit fluidique du composant 4 peut pré-
senter deux canaux 44, 45 débouchant chacun, d’une
part, à l’extérieur du composant 4 et d’autre part à l’inté-
rieur de la cavité 43, permettant d’injecter un fluide dans
la cavité. De manière non limitative, les deux canaux peu-
vent par exemple déboucher sur la face supérieure 40
du composant ou sur sa paroi latérale 42.
[0030] En référence aux figures 2A, 2B et 4A, 4B, le
dispositif instrumenté 1 comporte avantageusement un
substrat souple, semi-rigide ou articulé, ayant une épais-
seur de quelques mm. Au repos, le substrat peut présen-
ter une architecture plate à deux faces planes opposées,
dites face supérieure et face inférieure, et est allongée
suivant un axe longitudinal (X), de manière à présenter
deux extrémités. Le substrat comporte au moins une par-
tie intermédiaire déformable 12, formée par l’utilisation
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d’un matériau souple ou semi-rigide ou par un ensemble
articulé. Par déformable, on entend que le substrat peut
présenter, au moins au niveau de sa partie intermédiaire,
des caractéristiques mécaniques qui lui permettent de
se déformer suffisamment, par exemple pour épouser la
forme d’une surface et pour se plier au moins partielle-
ment pour venir s’adapter sur le composant fluidique 4.
[0031] Le substrat comporte, à une première extrémi-
té, un premier élément 10 et, à sa deuxième extrémité,
un deuxième élément 11.
[0032] La partie intermédiaire déformable 12 relie son
premier élément 10 à son deuxième élément 11 et
s’étend, au repos, suivant son axe longitudinal (X).
[0033] Cette partie 12 est avantageusement déforma-
ble en flexion, formant comme une charnière entre le
premier élément 10 et le deuxième élément 11, autour
d’un axe perpendiculaire à son axe longitudinal (X) et
situé dans le plan de support. Elle peut également être
déformable en torsion autour de son axe longitudinal (X).
La déformation en flexion doit être suffisante pour per-
mettre de ramener le deuxième élément au-dessus du
premier élément. La déformation en torsion doit être au
moins suffisante pour ajuster le positionnement du
deuxième élément par rapport au premier élément. Sa
déformabilité est avantageusement élastique, lui permet-
tant de revenir dans son état de repos, en dehors de
toute sollicitation mécanique.
[0034] Le premier élément 10 et le deuxième élément
11 du dispositif peuvent se présenter sous la forme d’une
pastille.
[0035] Les deux éléments 10, 11 peuvent être de na-
ture conformable, leur permettant d’épouser au mieux
une surface, notamment la surface du composant sur
laquelle ils sont destinés à être apposés.
[0036] La partie déformable 12 du substrat peut se pré-
senter sous la forme d’une bande intermédiaire de jonc-
tion reliant les deux pastilles, et peut ainsi former une
nappe conductrice.
[0037] Le dispositif instrumenté 1 peut être réalisé à
partir d’un seul substrat monobloc. Il peut alors comporter
une unique bande ou ruban réalisé en matière plastique
souple et flexible, semi-rigide ou articulé, découpé sui-
vant un profil adapté pour former le premier élément, le
deuxième élément et la partie déformable joignant le pre-
mier élément au deuxième élément.
[0038] Le découpage de la bande permet ainsi de for-
mer deux pastilles et la partie déformable 12.
[0039] Cette bande peut être réalisée en matériau
transparent, partiellement transparent ou opaque.
[0040] La bande comporte deux faces principales op-
posées, dites face supérieure et face inférieure.
[0041] Le premier élément 10 et le deuxième élément
11 dudit dispositif peuvent être chacun instrumentés (ré-
férences 20, 21). L’instrumentation 20, 21 de chaque élé-
ment est avantageusement réalisée sur une face, dite
fonctionnelle de l’élément correspondant du dispositif.
L’instrumentation permet au dispositif d’interagir avec le
volume interne du circuit fluidique du composant. Le vo-

lume interne du circuit fluidique peut être rempli d’un flui-
de ou placé sous-vide et le dispositif instrumenté est des-
tiné à effectuer une mesure d’au moins un paramètre,
stimuler ou réagir au fluide placé dans le circuit fluidique
du composant, ou effectuer une mesure d’au moins un
paramètre, stimuler ou réagir par rapport à ce volume
mis sous vide.
[0042] De manière non limitative, grâce à son instru-
mentation, le dispositif peut être adapté pour mesurer
des paramètres de type électrique (impédance, capacité,
résistance), chimique, électrochimique, optique, thermi-
que ou autres (en transmission ou en réflexion), pour
stimuler électriquement ou optiquement un fluide.
[0043] Pour cela, le dispositif instrumenté 1 peut en
effet comporter au moins un actionneur, au moins un
effecteur, ou au moins un couple actionneur/effecteur
agencé, selon le cas, dans un seul élément instrumenté
ou dans les deux éléments instrumentés.
[0044] Par actionneur, on entend un dispositif capable
de réaliser une action sur commande et de générer un
signal de stimulation.
[0045] Par effecteur, on entend un dispositif capable
de réagir à une stimulation.
[0046] De manière non limitative, l’actionneur ou l’ef-
fecteur peut ainsi comporter un ou plusieurs organes
fonctionnels.
[0047] De manière non limitative, à titre d’exemple, un
organe fonctionnel peut être une électrode, par exemple
employé pour une mesure électrique ou une mesure de
pH, une diode électroluminescente, un capteur optique
de type CMOS ou équivalent, une thermistance, une ré-
sistance électrique.
[0048] La composition et l’architecture de chaque or-
gane fonctionnel dépendent bien entendu de la fonction
à remplir.
[0049] A titre d’exemple, pour certaines fonctions de
mesure, le dispositif instrumenté peut comporter au
moins deux organes fonctionnels. C’est le cas d’un dé-
tecteur optique qui peut comporter une diode électrolu-
minescente et un capteur CMOS ou équivalent, d’un cap-
teur de pH qui comporte une électrode de référence et
une électrode de mesure, d’un capteur d’impédance qui
comporte deux électrodes. Pour un capteur de tempéra-
ture, le dispositif peut comporter un seul organe fonction-
nel formé d’une thermistance. Pour une stimulation élec-
trique, le dispositif peut comporter une seule électrode.
[0050] Les données récoltées par le dispositif instru-
menté peuvent être renvoyées vers une unité de mesure
8.
[0051] La figure 12 représente plusieurs exemples de
réalisation d’un élément instrumenté du dispositif 1.
[0052] Dans la réalisation V1, l’élément instrumenté
comporte une seule électrode en forme de disque plein.
[0053] Dans la variante V2, l’élément instrumenté
comporte une seule électrode en forme d’anneau.
[0054] Dans la variante V3, l’élément instrumenté
comporte plusieurs électrodes arrangées en plusieurs
anneaux concentriques.
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[0055] Dans la variante V4, l’élément instrumenté
comporte plusieurs micro-électrodes organisées en plu-
sieurs lignes et colonnes.
[0056] Dans la variante V5, l’élément instrumenté
comporte une source lumineuse composée d’au moins
une diode électroluminescente.
[0057] Dans la variante V6, l’élément instrumenté
comporte un capteur de type CMOS.
[0058] Selon leur architecture, chaque élément instru-
menté peut être partiellement transparent, non-transpa-
rent ou totalement transparent.
[0059] Les figures 2A et 2B représentent une première
variante de réalisation du dispositif 1, réalisé à partir
d’une seule bande de matière et dont les deux éléments
sont instrumentés 20, 21.
[0060] Le premier élément instrumenté 21 comporte
ainsi au moins un premier organe fonctionnel et le deuxiè-
me élément instrumenté 20 comporte ainsi au moins un
deuxième organe fonctionnel. De manière non limitative,
le premier organe fonctionnel et le deuxième organe
fonctionnel peuvent travailler ensemble à la mesure d’un
paramètre (par exemple mesure électrique, mesure de
pH, détecteur optique). Un conducteur électrique distinct
relie chaque organe fonctionnel de chaque élément ins-
trumenté à un point de connexion électrique distinct.
[0061] Les figures 4A et 4B représentent une deuxiè-
me variante de réalisation du dispositif instrumenté, réa-
lisé à partir d’une seule bande de matière et dont un seul
élément est instrumenté 21. L’élément instrumenté 21
comporte au moins un organe fonctionnel relié par un
conducteur électrique 31 à un point de connexion élec-
trique 30.
[0062] Chaque conducteur électrique 31 qui relie un
organe fonctionnel distinct du premier élément instru-
menté 21 à un point de connexion électrique 30 distinct
situé du côté de la première extrémité du dispositif ins-
trumenté est intégré à la partie intermédiaire déformable
12 du dispositif.
[0063] On aura ainsi autant de conducteurs électriques
que d’organes fonctionnels présents dans le dispositif
instrumenté.
[0064] Les organes fonctionnels permettant l’instru-
mentation de chaque élément du dispositif 1 sont par
exemple agencés sur la même face de la bande, par
exemple sa face supérieure formant ainsi une face fonc-
tionnelle 100 du premier élément 10 et une face fonc-
tionnelle 110 du deuxième élément 11.
[0065] Chaque conducteur électrique 31, 33 peut se
présenter sous la forme d’une piste conductrice imprimée
sur une face de la bande du dispositif de mesure, par
exemple sa face supérieure.
[0066] Sur la figure 11, en variante de réalisation, le
dispositif instrumenté peut être réalisé en plusieurs élé-
ments assemblés entre eux. Il peut par exemple com-
porter deux bandes souples, semi-rigides ou articulées
fixées l’une à l’autre par une extrémité uniquement, une
première bande portant le premier élément à son extré-
mité libre et une deuxième bande portant le deuxième

élément à son extrémité libre. La partie commune de
fixation des deux bandes porte les points de connexion
électrique.
[0067] De manière non limitative, chaque bande em-
ployée dans le dispositif (une seule bande ou plusieurs
selon la réalisation) peut être réalisée dans un matériau
choisi parmi le PET, PEN, Kapton, silicone, film polymè-
re, papier et tissu.
[0068] Chaque bande employée peut présenter une
épaisseur comprise entre 70 et 400mm, avantageuse-
ment comprise entre 100 et 300mm.
[0069] En variante de réalisation, la partie déformable
12 du dispositif instrumenté peut également se présenter
sous la forme d’un cordon, reliant les deux éléments 10,
11 entre eux, chaque élément se présentant par exemple
sous la forme d’une pastille.
[0070] Les organes fonctionnels de type électrodes de
mesure et les conducteurs électriques peuvent être réa-
lisés par toute solution connue, par exemple sous la for-
me d’encres conductrices déposées sur leur élément et
sur la bande intermédiaire de jonction, par tout process
connu, tel que par exemple la sérigraphie (par exemple
avec écran de masquage). Pour réaliser chaque électro-
de et les conducteurs électriques, des procédés de mé-
tallisation par évaporation, ou de pulvérisation peuvent
également être envisagées. L’utilisation de bains élec-
trolytiques est une autre option envisageable pour la réa-
lisation des électrodes. Pour les organes fonctionnels de
type électronique (diode, capteur CMOS,...), chaque élé-
ment peut comporter un support de type carte PCB sur
lequel est soudé le composant électronique.
[0071] De manière non limitative, le dispositif instru-
menté peut comporter des moyens de fixation, configu-
rés pour fixer son premier élément 10 et/ou deuxième
élément 11 sur une surface. Ces moyens de fixation peu-
vent être de type adhésif, recouvrant au moins partielle-
ment la face fonctionnelle 100 de son premier élément
10 et/ou la face fonctionnelle 110 de son deuxième élé-
ment 11, en périphérie respectivement de son instrumen-
tation. Le matériau retenu pour fabriquer chaque élément
pouvant être conformable, leur fixation permet d’épouser
au mieux la forme de la surface du composant fluidique
4 sur lequel ils sont fixés. C’est le cas, par exemple, si
la surface de réception du composant 4 est bombée, con-
cave ou convexe.
[0072] Selon une variante de réalisation représentée
sur la figure 13, le dispositif instrumenté peut également
comporter un troisième élément 15 relié au premier élé-
ment 10 via une deuxième partie déformable 62 s’éten-
dant suivant une direction perpendiculaire à l’axe (X) lors-
que le dispositif est au repos. La deuxième partie défor-
mable 62 est agencée pour fléchir par rapport au premier
élément 10 suivant un axe parallèle à son axe longitudinal
(X). Le troisième élément 15 peut également être instru-
menté 61 sur sa face fonctionnelle et comporter une ou
plusieurs pistes conductrices dédiées à ses organes
fonctionnels. Bien entendu, on comprend que ce principe
peut être étendu à d’autres architectures, le dispositif
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pouvant comporter ainsi un nombre de branches plus
important, avec des orientations différentes.
[0073] Sur les figures 3A et 3B, le dispositif instrumenté
1 est adapté sur le composant fluidique 4 pour former
une première variante de réalisation du système de l’in-
vention. Il correspond au dispositif décrit en liaison avec
les figures 2A et 2B. Ses deux éléments sont instrumen-
tés. Son premier élément 10 est appliqué par sa face
fonctionnelle 100 contre la face inférieure 41 du compo-
sant 4, en périphérie de la première ouverture 430, pour
venir fermer cette ouverture 430, avantageusement de
manière étanche. Son instrumentation 20 est orienté vers
l’intérieur de la cavité du composant, par exemple pour
venir en contact avec le fluide 46 présent dans la cavité
43 si l’organe fonctionnel est une électrode. Son deuxiè-
me élément11 est appliqué par sa face fonctionnelle 110
contre la face supérieure 40 du composant 4, en péri-
phérie de la deuxième ouverture 431, son instrumenta-
tion 21 étant orienté vers l’intérieur de la cavité 43, par
exemple pour venir en contact avec le fluide présent dans
la cavité du composant.
[0074] Sur les figures 5A et 5B, le dispositif instrumenté
1 est adapté sur le composant fluidique 4. Il correspond
au dispositif décrit en liaison avec les figures 4A et 4B,
pour former une deuxième variante du système de l’in-
vention. Un seul de ses deux éléments 10, 11 est doté
d’une instrumentation.
[0075] Son premier élément 10 est appliqué par sa fa-
ce fonctionnelle 100 contre la face inférieure 41 du com-
posant 4, en périphérie de la première ouverture 430, et
vient fermer ladite ouverture 430, avantageusement de
manière étanche. Son deuxième élément 11 est appliqué
par sa face fonctionnelle 110 contre la face supérieure
40 du composant 4, en périphérie de la deuxième ouver-
ture 431, son instrumentation 21 orienté vers l’intérieur
de la cavité 43. Selon la fonction à remplir, l’instrumen-
tation du dispositif peut venir en contact ou non avec le
fluide 46 présent dans la cavité du composant.
[0076] Dans les deux configurations, la partie défor-
mable 12 du dispositif 1 permet alors de contourner le
composant 4 au niveau de son épaisseur pour assurer
la liaison entre le premier élément 10 et le deuxième élé-
ment 11.
[0077] Les moyens adhésifs du dispositif instrumenté
sont configurés pour assurer la fixation du premier élé-
ment 10 et du deuxième élément 11 par adhésion de leur
face fonctionnelle 100, 110 respectivement contre la face
inférieure 41 et la face supérieure 40 du composant 4.
Cette adhésion peut être suffisante pour assurer une
étanchéité du circuit fluidique au niveau de chaque
ouverture, par rapport à l’extérieur. Comme pour le pre-
mier élément 10 au niveau de la première ouverture 430,
l’application du deuxième élément 11, par sa face fonc-
tionnelle 110, contre la face supérieure 40 du composant
4 peut en effet également permettre d’assurer l’étanchéi-
té du circuit fluidique au niveau de la deuxième ouverture
431.
[0078] Selon un aspect particulier de l’invention, com-

me représenté sur la figure 6, le deuxième élément 11
peut être placé à l’intérieur de la cavité 43 et venir s’en-
castrer dans celle-ci.
[0079] Dans une variante de réalisation représentée
sur la figure 7, le composant fluidique 7 peut comporter
deux couches 70, 71 superposées, à travers laquelle est
formée une cavité traversante. Le dispositif instrumenté
présente ainsi la configuration de la figure 8, lui permet-
tant de s’adapter sur ce composant fluidique 7. Le dis-
positif instrumenté comporte une extension 13 réalisée
dans le prolongement de son deuxième support 11, sui-
vant l’axe (X). Cette extension 13 est réalisée, de manière
identique, par découpe de la bande du dispositif. Une
deuxième partie déformable 14 permet de séparer l’ex-
tension du deuxième support 11.
[0080] En référence à la figure 9, l’extension 13 peut
être intégrée dans le composant et venir s’intercaler entre
ses deux couches 70, 71, pour former une membrane
séparant la cavité en deux espaces 72, 73 du composant
fluidique 7.
[0081] La bande du dispositif instrumenté peut être
pliée au niveau de sa deuxième partie déformable 14
pour venir appliquer le deuxième support 11 contre la
face supérieure du composant 7 et pliée au niveau de la
première partie déformable 12 pour venir appliquer le
premier support 10 contre la face inférieure du compo-
sant. La bande du dispositif de mesure suit ainsi un profil
en spirale.
[0082] Sur la figure 9, l’extension 13 peut former une
simple membrane entre les deux espaces. Cette mem-
brane pouvant être poreuse et/ou filtrante, permettant
ainsi à un fluide de passer partiellement ou totalement
d’un espace à l’autre. En variante de réalisation illustrée
par la figure 10, l’extension 13 peut également porter une
électrode 130 agencée sur une seule face ou deux élec-
trodes 130, 131 sur ses deux faces opposées, orientées
chacune vers l’intérieur, respectivement de l’espace in-
férieure du composant fluidique 7 et de l’espace supé-
rieure du composant fluidique 7. Comme pour les réali-
sations précédentes, dans cette variante de réalisation,
le dispositif instrumenté peut être réalisé sous la forme
d’une unique bande de matière souple, découpée de ma-
nière adaptée.
[0083] Selon une variante de réalisation illustrée par
les figures 14A et 14B, le dispositif instrumenté 1’ peut
être adapté pour se positionner sur un composant 4’ flui-
dique qui comporte plusieurs cavités 43’ juxtaposées. Il
porte plusieurs éléments 10’, 20’ instrumentés juxtapo-
sées. Des conducteurs électriques sont agencés pour
connecter chacun de ses organes fonctionnels à un point
de connexion distinct. Une partie déformable 12’ du dis-
positif joint ses premiers éléments 10’ à ses deuxièmes
éléments 11’. Tous les points de connexion peuvent être
réunis dans des moyens de connexion sur lesquels peut
venir se connecter une nappe de fils. Dans cette confi-
guration, le dispositif peut ainsi par exemple mesurer des
paramètres de fluides présents dans différentes cavités
43’ juxtaposées, d’un même composant 4’ fluidique ou
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de plusieurs composants fluidiques adjacents. Certaines
cavités 43’ peuvent être indépendantes ou reliées entre
elles par des canaux.
[0084] La figure 15 illustre un exemple de fabrication
du dispositif instrumenté employé dans l’invention. Les
différents organes fonctionnels des éléments instrumen-
tés, les conducteurs et les points de connexion sont im-
primés/déposés sur un support, tel qu’un film transparent
5, en matériau souple. Le motif est dupliqué plusieurs
fois sur le film de manière à réaliser plusieurs dispositifs
sur un même support. Puis le film est découpé (découpe
laser par exemple) pour former le contour externe de
chaque dispositif 1, c’est-à-dire ses deux éléments et sa
partie déformable. Ce principe de fabrication permet no-
tamment d’automatiser la fabrication et de pouvoir faci-
lement fabriquer plusieurs dispositifs à partir d’un même
film de matière souple.
[0085] L’invention présente ainsi de nombreux avan-
tages, parmi lesquels :

- Une facilité d’usage, permise notamment par une
capacité d’adaptation à différentes formes de com-
posants fluidiques ;

- Une indépendance par rapport au composant fluidi-
que, le dispositif instrumenté pouvant notamment
être réutilisable ;

- Une facilité de fabrication, à toutes les étapes (séri-
graphie, découpe Laser,...) ;

- Solution pouvant garantir une étanchéité au niveau
du composant ;

- Solution à bas coût de revient ;

Revendications

1. Système fluidique comprenant un composant fluidi-
que (4, 7) dans lequel est réalisé un circuit fluidique
qui comporte au moins une première ouverture et
une deuxième ouverture débouchant sur deux zones
distinctes du composant, et un dispositif instrumenté
adapté sur ledit composant fluidique, caractérisé en
ce que ledit dispositif instrumenté comporte :

- Un premier élément (10) fixé audit composant
fluidique pour fermer ladite première ouverture
et un deuxième élément (11) fixé audit compo-
sant fluidique pour fermer ladite deuxième
ouverture,
- Une partie déformable (12) reliant le premier
élément (10) au deuxième élément (11), et en
ce que
- Le premier élément et/ou le deuxième élément
est instrumenté avec au moins un actionneur
et/ou un effecteur agencé pour interagir avec un
volume interne du circuit fluidique.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chaque actionneur ou effecteur comporte au

moins un organe fonctionnel choisi parmi une élec-
trode, une diode électroluminescente, un capteur
optique, une résistance électrique, une thermistan-
ce.

3. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’organe fonctionnel de type électrode est
réalisé sous la forme d’une encre conductrice.

4. Système selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce qu’il comporte un point de connexion électri-
que (30, 32) et un conducteur électrique (31, 33)
distincts, reliant ledit point de connexion électrique
à chaque organe fonctionnel de l’actionneur ou de
l’effecteur.

5. Système selon la revendication 4, caractérisé en
ce que chaque conducteur électrique (31, 33) et cha-
que point de connexion électrique (30, 32) sont réa-
lisés sous la forme d’une encre conductrice.

6. Système selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le dispositif instrumenté (1)
comporte au moins un substrat souple, semi-rigide
ou articulé de forme allongée, portant ledit premier
élément à une première extrémité et ledit deuxième
élément à une deuxième extrémité.

7. Système selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le premier élément et le deuxième élément
sont réalisés dans un matériau conformable, pour
s’adapter à la forme du composant fluidique au ni-
veau de ses deux zones.

8. Système fluidique selon la revendication 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce que la partie déformable (12) est
réalisée sous la forme d’au moins une bande de ma-
tière reliant le premier élément au deuxième élé-
ment.

9. Système fluidique selon l’une des revendications 6
à 8, caractérisé en ce que le substrat comportant
le premier élément (10), le deuxième élément (11)
et la partie déformable (12) est réalisé en une seule
pièce, sous la forme d’une bande de matière plasti-
que souple.

10. Système selon la revendication 9, caractérisé en
ce que la bande est réalisée dans un matériau choisi
parmi le PET, PEN, Kapton, silicone, film polymère,
papier et tissu.

11. Système selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce que le substrat comportant le premier élément
(10), le deuxième élément (11) et la partie déforma-
ble (12) comporte deux bandes flexibles/souples,
semi-rigides ou articulées, accolées entre elles par
une partie commune et formant deux brins portant
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chacun, respectivement, à leur extrémité libre, le
premier élément et le deuxième élément.

12. Système selon la revendication 11, caractérisé en
ce que chaque bande est réalisée dans un matériau
choisi parmi le PET, PEN, Kapton, silicone, film po-
lymère, papier et tissu.

13. Système selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé en ce que le composant fluidique (4) pré-
sente une forme de pavé droit et en ce que la pre-
mière ouverture et la deuxième ouverture débou-
chent sur deux faces opposées.

14. Système selon la revendication 13, caractérisé en
ce que :

- Le composant fluidique (4) comporte deux cou-
ches superposées, une première couche (70)
et une deuxième couche (71), ledit circuit fluidi-
que comportant une cavité traversante à travers
les deux couches, qui communique d’une part
avec la première ouverture et d’autre part avec
la deuxième ouverture,
- Le dispositif instrumenté comporte une exten-
sion (13) reliée à son deuxième élément (11) via
une deuxième partie déformable (14), ladite ex-
tension étant agencée entre les deux couches
du composant (4) pour former une membrane
séparant ladite cavité en deux espaces (72, 73)
distincts.
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